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La s4ancs est ouverte R 15 h 50. 

POINT 17 DE L'ORDRE DU JOUR I NOMINATIONS AUX SXEGES DEVENUS VACANTS DANS LES 
ORGANES SUBSIDIAIRES ET AUTRES NOMINATIONS ( 

h) NOMINATION D'UN MEMBRE DU COMITE DES PENSIONS DU PERSONNEL DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (A/45/142/Add.l) 

1. Le PRESIDENT dit que, dana le document A/45/142/Add.l, le SecrBtaire 
g4n4ral a inform4 l*Aesembl4e g4n4rale de la d4mission de M. viktor A. Vislykh 
(Union des RBpubliquee socialistes sovi4tiques) do ses fonctions de membre du 
Comit4 des pensions du personnel de l*Organieation des Nations Unies. En 
cons4quence, 18Aeeemb14e g4n4rale doit B sa pr4sente session nommer une 
personne pour la partie du mandat de M. Vislykh restant B courir, c'est-&-dire 
juequ’au 31 ddcembre 1991. Dans le même document, le SecrBtaire gdn4ral a 
fait savoir a leAesemb14e que le Gouvernement sovi4tique avait propos4 la 
candidature de M. Leonid E. Bidny h ce siage. 

2. S*i1 ney a pas d'objectiona, le Pr4eident coneid4rera que la Commission 
souhaite ne paa proc4der B un vote au scrutin secret et recommander par 
acclamation de nommer M. Leonid E. Bidny membre du Comit4 des pensions du 
personnel de l'organisation des Nations Unies pour la partie du mandat de 
M. Vielykh restant B courir. 

3. Il en est ainsi d4cid4. 

POINT 126 DE L'ORDRE DU JOUR I QUESTIONS RELATIVES AV PEASONNEL ( 

Cl AUTRES QUESTIONS RELATIVES AV PERSONNEL (w) 

Modifications du statut du personnel (e) (A/C.5/45/3 et Corr.1 et Add.1; 
A% 

4. Le PRRSIDENP dit que, comme il est indiqu4 dans le rapport du secrataire 
g4n4ral (A/C.5/45/3 et Corr.1 et Add.l), l'Assembl4e g4n4rale a approuv4 un 
certain nombre de recommandations de la Commission de la fonction publique 
internationale qui ont des incidences sur le Statut du personnel. ces 
recommandations ont 4t4 communiqu4ee ?I la Commission dans lee documents 
A/C.5/45/3 et Corr.1; par ailleurs, l'annexe au projet de r4solution figurant 
dans le document A/c.5/34/L.27 contient les modifications correspondantes du 
Statut du personnel de lwOrganisation des Nations Unies qui sont propos4es. 
Il appartient maintenant a l'Aesembl4e d'approuver la modification du Statut 
du personnel compte tenu de ce qui pr4cPde. 

5. Uz RALBITZER (Allemagne) aimerait savoir pourquoi la Commission n’a pas 
examin~a question des modifications a apporter au Statut du 
personnel. 

6. M. TIEWVL (secr4taire de la Commission) dit que la Commission ave'.t 4t4 
saisie de la question pr4c4denunent mais qu'on avait, par inadvertance, n4glig4 
de l'examiner lorsque la Commission avait pris des d4cieions sur les questions 
relevant du point 126 c) de l'ordre du jour. 

7. La projet de r4solution A/C.5/45/~.27 est adopt4 sans Otre mis aux voix. 

/ . . . 
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POINT 118 DE L'ORDRE DU JOUR I BUDGET-PROGRAMMB DE L'EXERCICE BIENNAL 
1990-1991 (*) 

Conditions d'emploi et r4mun4ration des fonctionnaires de rang sue4rieur 
autres que les fonctionnaires du Secr4tariat I membres du corps commun 
d*inspection (sze) (A/C.5/45/75) 

8. H. INOUATA (Japon) voudrait savoir pourquoi la Commission a d4cid6 de 
reprendrezen de ce point de l'ordre du jour. La d414gation japonaise a 
4tudi4 avec soin le rapport du SccrBtaire g4n4ral (A/C.5/45/75) qui l'amenait 
II se poser deux questions. En premier lieu, H. Inomata se demande si 
l’Aseetnbl6e g4n4rale peut prendre une d4cision sur les aspects financiers de 
cette question sans l'accord des autres organismes des Nations Unies. Le 
Corps commun d'inspection est un organe subsidiaire non seulement de 
l~Assembl4e g4n4rale mais aussi des organes directeurs des autres 
organisations. Pour cette raison, toute d4cision relative à l'ouverture de 
cr4dite semble pr4matur4e. En second lieu, si les propositions du SecrBtaire 
g4n4ral sont accept4es, il faudra modifier le statut du Corps commun et 
M. Inomata se demande s'il est appropri4 que la commission prenne une d4cision 
a ce sujet sans avoir repris l'examen de la question relative aux rapports du 
Corps commun. Il se demande si la Commission, qui a de nombreuses autres 
quostions B examiner, est en mesure de consacrer tant de temps A cette 
question. 

9. R. MICHALSKI (Etats-Unis d'Am4rique) dit que sa d414gation appuie le0 
observations du repr4eentant du Japon. La proc4dure appropri4e consisterait A 
examiner un amendement au statut du corps commun et non, cormas le propose le 
Secr4taire g4n4ra1, d'interpr4ter le statut existant comme autorisant, pour 
les inspecteurs, une r4mun4ration correspondant A 1'4chelon VI de la 
classe D-2. La d414gation des Etats-Unis recommande par cons4quent que la 
Commission ne prenne aucune d4cision à la pr4sente session et envisage au 
besoin d'examiner la modification du statut du Corps commun d'inspection r\ sa 
quarante-sixi4me session. 

10. H. HENDEZ (Philippines) dit que sa d614gation aimerait savoir oi les 
institutions sp4cialis4es contribuent au financement du traitement et des 
indemnit4s des inspecteurs. 

11. M. M%?LLE (PrBsident du Comit4 consultatif pour les questions 
admini;%= et budg4taires) dit que les d4penses du Corps commun sont 
r4parties entre l'ONO et les institutions sp4cialis4es. 

12. H. DANKKA (Ghana) demande s'il y  a lieu de consid4rer que les 
propositions du SecrBtaire g4n4ral ont 4t4 faites sur la base de consultations 
avec les institutions sp4cialie4es. 

13. Pl. RALBITZER (Allemagne) dit que la Commission perd trop de temps A 
examiner ce point. Il approuve la proposition du repr4sentant des Etats-Unis 
tendant A ce que l'examen de cette question soit repris A la quarante-SixiAme 
session. 

14. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'abjections, il consid4rera que la 
Commission souhaite reporter à la quarante-sixiAme session de l'Assembl4e 
g4n4rale l'examen de la question soulev4e par le Secr4taire g4n4ral dans son 
rapport (A/C.5/45/75), comme l'a propos4 le representant des Etats-Unis, 
se..,..*A ..c.r ,a r#...rAn.-...+.An+ ..s/y..,.. r-c &- *..~&-"-..-Y... de 1 'Al?Ct%?~tiC. 

15. Il en est ainsi d4cid4. 

/ . . . 
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POINT 156 DE L'ORDRE DU JOUR : FINANCEMENT DES ACTIVITES QUI DECOULENT DE LA 
RESOLUTION 687 (1991) DU CONSEIL DE SECURITE (e) 

a) MISSIOK D'OBSERVATIOB DES NATIONS UNIES POUR L'IRAQ ET LE KOWEIT (&) 
(A/45/24Q/Add.l et 1095; A/c.5/45/L.29) 

16. H. HOSANG (Groupe charg4 des questions relativee au maintien de la Paix 
et de questions ep4ciales) dit que, a la's4anco pr4c4dente. le repr4sentant de 
la Chine a soulev4 14 question de l'indemnit4 de subsistance (missions) 
indiqu4e B la rubrique 1 b) iv) de l'annexe II au rapport du Secretaire 
g4n4ral (A/49/24O/Add.l). Une quarantaine de membres de l'unit4 d'appui 
logistique seront etationn4a dana dea endroite où il n'y a pas de cantine et 
ou on ne peut assurer leur logement. Normalement, l*Organisation dea 
Natious Unies rembourse les gouvernements qui fourniaeent des contingenta aux 
taux standard Btablis par l*Asaembl4e g4n4rale. Etant donn4 que ces 
40 membres de l'unit4 d'appui logiatique ne peuvent Qtre log4s et n'auront paa 
acc4s a une cantine, on a propos4 de leur verser une indemnit4 journaliere de 
subsistance. 

Z'mat4riel. 
Le repr4sentant de l'Union sovi4tique a mentionn4 14 question de l'achat 

11 a 4t4 d4cid4 de ne pas acqu4sir de mat4riel en dehors de ce 
qui serait strictement n4ceeeaire pour la Mission d'observation des 
Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït (MONUIR) et que, dana la mesure du 
possible, l'on utiliserait au maximum les ressources non utilis4ee par le 
Groupe d'observateurs militaires des Nation0 Unies pour l'Iran et l'Iraq 
(GOMNUII). 

19. S*agissant de la question de la r4duction des montants a prendre en 
charge par les Etats Membres, soulev4e par le representant des Etats-Unis, 
m. nosang dit que le Comit4 consultatif pour les questions administratives et 
budg4taires (CCQAB) a pris en consid4ration, pour formuler ses 
recozuzandations, le montant a&uellement connu des contributions volontaires 
en nature A la MONUIK et la poseibilitb d'utiliser les stocks de mat4riel 
existante. Les stocks de mat4riel restants du Groupe d*asaistanoe des 
Nations Unies pour la p4rfode de transition (GANUPT) seront mis à 14 
disposition de la MONUIK. En fait, une partie de ca materie se trouve d4j& 
dans la zone de la mission ou en route. Le secretariat a pris note de 
l'observation concernant l'obtention de locaux aupr4e des gouvernements des 
pays h6tes pour la Rission d'observation. 

19. Le montant de 3 300 dollars indiqu4 pour les frais de voyage a la 
rubrique 1 a) ii) de l'annexe II au document A/45/240/Add.l correspond au co0t 
d'un aller simple en classe 4conomiqua pour les observateurs militaires, et 
comprend Bgalement le tout de 100 kilos d'exc4dent de bagages non accompagn4e 
et une indemnit4 de subsistance en voyage pour les observateurs qui ont le 
droit de s'arr4ter en route pendant le trajet jusqu'8 la zone de la Miesion. 
Il s'agit d'un coUt moyen puisque le personnel militaire de la MONUIX sera 
recrutb dans une trentaine de pays du monde entier. Pour ce qui est dem 
effectifs, tout le personnel civil sera affect4 A la zone de la Xfssion et 
aucun des postes indiqu4s B l'annexe SI1 au rapport du Secr4tsire g4n4ral 
(A/45/24O/Add.l) ne sera affect4 ?I New York. .&e reasoiirces port4es au cr4dit 
du compte d'appui pour les op4ratione de maintien de la paix seront utilie4es 
confo--4ment aux directives en vigueur. 

20. R. RAE (Inde) dit quo8 la Commission Bconomique et sociale ,rur l'nsfo 
occiàem(CESAO), il existe du mobilier et du mat4riel de bureau d'une 
valeur d'environ 4 millions de dollars. Il demande si le SecrBtariat a Btudi6 
la possibilit4 d'utiliser une partie de ce aat4riel pour la UONUIX. 

/ . . . 
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21. N. HOSANG (Groupe charg6 dee question8 relatives au maintien de la paix 
et de queetione ewkiales) dit qu'il ne dispose d'aucun renseignement 
concernant l*Btat-du malSrie A-la CESAO et-ne sait m0me pas e;il s'y trouve 
encore. Tant que l'on ne dieposera pas de renseignements A ce aujet, il mera 
difficile de savoir si ce matkiel pourrait Atre mis A la disposition de la 
IONUIK. 

ta Mance est lev4e A 16 h 30. 


